


	
	Procédure de nettoyage et désinfection



Domaine d’application

· Cette procédure s’applique à l’ensemble de l’établissement et suit les prescriptions du Règlement (CE) 178/2002 du 28 janvier 2002.

But

· Cette procédure a pour objet de planifier et traiter les retraits de produits potentiellement dangereux.

Responsabilités

· Le responsable HACCP a la responsabilité et l'autorité de veiller à la stricte application de cette procédure et de l’efficacité des moyens mis en place.

Déroulement


1 Identification des produits dangereux

Quand une denrée alimentaire est identifiée comme potentiellement ou réellement dangereuse pour la consommation le responsable HACCP déclenche le retrait de ces produits finis. Si cela est trop tard (pour un retrait) le rappel des lots des produits non-conformes est effectué. 

Le responsable HACCP enregistre la première information (plainte, réclamation), la date, les lots concernés, les résultats de l'analyse et les actions à mettre en place. 

2 Exigences d'un retrait

La planification des différentes tâches liées au retrait des produits non-conformes est une activité réfléchie en amont et clairement définie. 

· Une liste des personnes à contacter et notifier est tenue à jour.
· Les moyens de communication sont précisés.

Une évaluation du niveau de la gravité de la situation est entreprise par le responsable HACCP. 

Sont pris en compte pour le cas concret :
· la dangerosité
· l'urgence
· la durabilité
· l'ampleur
· la spécificité

Les mesures envisagées sont :
· blocage temporaire du produit (quand le danger peut être maîtrisé sur place)
· retrait
· rappel

Les lots concernés sont identifiés grâce au système de traçabilité utilisés pour les produits finis, les produits semi finis et les matières premières. Les lots distribués sont repérés par les bons de livraisons. La conservation de ces données est supérieure d’au moins 6 mois à la durée de conservation des produits finis.

Le retrait est réalisé sous l'autorité du responsable HACCP en respectant les exigences légales et réglementaires. Une de ces exigences est la communication transparente et sans retard de la situation à toutes les parties intéressées (consommateurs, clients, distributeurs, organismes officiels, actionnaires, représentants de la presse). 

La Direction départementale de la protection des populations (DDPP) est notifiée. En cas d'urgence la permanence de la préfecture du département est contactée.

3 Traitements des produits dangereux

Les  produits retirés (et des lots qui ne sont pas encore expédiés) sont isolés dans une zone réservée aux produits non conformes.

4 Simulation

La simulation d'un retrait (ou un retrait réel) est réalisée au moins une fois par an par le responsable HACCP pour évaluer l'efficacité du processus de retrait, analyser les points forts et les points faibles et trouver des opportunités d'amélioration du Plan de retrait.
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